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Date Classe Sortie horaires

Lundi 15 dec. 3 EA Visite d’exploitation
EPI à Mars

14H30 à 17H30

Lundi 15 dec.
Equitation Domaine

de Villon St Cyr de
Favières

17h30 à 19h30

Mercredi 17dec. 1AP apprentis Chantier école st Jean
St Maurice

8h00 à 17h00

Jeudi 18 dec. 2 SAPAT G1
Atelier EHPAD La
Maison De Jeanne

Roanne

14h10 à 17h15

Vendredi 19 dec.

BPREA Visite exploitation St
Romain la Motte

13h30 à 17H30

Equitation Domaine
de Villon St Cyr de

Favières
14h à 17h15

Un Pont entre deux
Cultures

“France-Sénégal”

N°2

Gazette élaborée par les CAPA1  SAPVER

              Stages                                                 SST

          2nde Pro PA                                1ère SAPAT
           1ère CGEA
            1ère AP
            TCGEA
            TSAPAT

Les sorties de la semaine

Aminata est sénégalaise et réalise un service
civique d’une année en France et plus précisément
dans notre établissement.

Notre classe de CAPA1 Sapver dans le cadre de l’ESC
avec Mme Cortey, a réfléchi à la notion de la famille
et aux différences et ressemblances qu’il peut y
avoir entre ces deux pays, ces deux cultures.

Vous pourrez découvrir notre travail à la fin de ce
numéro 2.

BONNE LECTURE   



LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Feuilleté à la viande Mousseronde de canard
sur lit de roquette Salade coleslaw

Salade de riz à la
niçoise

SALAD BAR

Salade verte Salade verte Salade verte Salade verte Salade verte

Bœuf bourguignon Croustillant de la mer et
fondue de poireaux

Emincé de pilet Tex
Mex

Filet de poisson
meunières

Chili sin carne (sans
viande)

Carottes cumin
Sauté de cerf grand

veneur
Salsifis au jus

Champignon ail et
persil

Penne rigate Pavé de saumon kéta
sauce bisque de homard Pomme noisette

Haricot blanc a la
tomate

Assortiment de
produits laitiers

Assortiment de produits laitiers, crème
dessert a la vanille

Garniture forestière
gratin dauphinois Panna Cotta Assortiment de produits

laitier Mousse framboise

Fruits de saison Bûche pâtissière et glacée,
clémentine et papillotes

Assortiment de produit laitier Savarin au sirop

Lundi midi :
club langue des signes au CDI

Lundi soir : 
 animation sportive de 17h30/19h
club hygiène & beauté de 17h45 à 18h45

Mardi midi :
réunion hebdo Alesa

Mardi soir : 
 Atelier impro/stand-Up de 17h45 à 18h45
Atelier créatif de 17h45 à 18h45

 

Mercredi :
Club musculation de 12h30 à 14h
 Activités UNSS et/ou boxe française (après-midi)
Atelier gourmand  confection de sablés et gâteaux de noël 
Club cinéma de 15h à 17h + aide aux devoirs

Jeudi midi :
club langue des signes au CDI

Jeudi soir : 
Panier livre à l’internat de 17h45 à 18h45
Création d’objets pour le Téléthon de 17h45 à 18h45
Club pétanque & balade de 17h45 à 18h45
Club musculation de 20h à 21h
Ateliers ludiques et créatifs  de 17H30 à 19H
BAL DE NOEL- thème “Strass et Paillettes”  de 20H à 23H30 

 

Animations hebdo

Cette semaine:
Lundi 15 décembre : 
de 13h30 à 15h30: CODIR(comité de direction de l’établissement)
Mardi 16 décembre:
de 16 à 17h30: Commission Communication Salle du Conseil
Jeudi 18 décembre:
de 10h à 12h: réunion compta salle du conseil
de 20h à 23h30: Soirée de Noël au gymnase
Vendredi 19 décembre:
de 17h30 à 19h30: Assemblée Générale des Anciens de Chervé

Menu de la cantine

Direction





LA FAMLLE:
FRANCE / SENEGAL

Au Sénégal, il y a 3 générations dans la famille: un

grand-parent, un parent et un enfant. Le divorce

n’est pas bien vu dans la société , même si cela

existe. Ensuite, la polygamie est autorisée;

L’homme a droit à 4 femmes qui peuvent vivre sous

le même toit. Il n’existe pas de maisons de retraite,

les personnes âgées reste dans la famille.

L'avortement n'est autorisé que lorsque la vie de la

mère est menacée.

En France, les familles sont moins nombreuses. Contrairement au

Sénégal, le divorce est normalisé. On rencontre souvent des familles

recomposées, monoparentales, homoparentales .Egalement, il existe

des familles d’accueil, ce qui n’existe pas au Sénégal. L’avortement est

autorisé et la polygamie est interdite par la loi. Comme en France, il y a

des maisons de retraite. 

Léa,sila,clara





-Moyenne d’enfant

inférieure à deux

-Monoparentales
- Homoparentales

-Si il n’y a plus de parents
la famille prend le relais 

-Polygamie interdit par laloi

-Familles recomposées -Parents divorcés

-Maison de retraite 

-Familles d’accueil

-Foyers

-3 générations dans la

famille

-5 à 6 enfants en

moyenne

Un pont entre

deux cultures

-Polygamie autoriséjusqu’à 4 femmes-ils vivent tous dans lamême maison

-Pas de maison de

retraite, la famille prend

le relais 

-Divorce-Vivre en couple sans êtremarié mal vu dans la
société 

Interdits:-familles homoparentales-Avortement 

Ivanie, Chloe, Chloée, Melinna


